
 
 

 
 
 
 

PROTECTEURS D'AVANT-TOITS ET  

RANGS DE DÉPART 
 
Les protecteurs autocollants d'avant-toits sont offerts depuis plusieurs années maintenant sur le 

marché canadien des produits de couverture. Ils présentent des avantages significatifs pour le 

couvreur et le propriétaire, car ils offrent une protection supérieure contre le retour d’eau des digues 

de glace qui se forment sur les avant-toits. Généralement, ces protecteurs sont collés ou fixés au 

platelage, puis leur bord inférieur est recouvert par un larmier (la pose sur le larmier est également 

acceptable); le rang de bardeaux de départ est ensuite posé, suivi par tous les rangs exposés de 

bardeaux. 

En vertu de la méthode de pose décrite ci-dessus, le rang de bardeaux de départ (un rang de 

bardeaux dont les pattes sont coupées ce qui fait que la ligne de scellement se trouve au bord 

inférieur de l’avant-toit, ou un rang de bandes de départ Leading Edge Plus) est requis pour 

plusieurs raisons. Tout d’abord, il fournit une couche de protection dotée d’une surface d’origine 

minérale qui recouvre le protecteur d’avant-toit aux emplacements exposés de découpes ou de 

joints de bardeau du premier rang de bardeaux. Il fournit aussi une ligne de produit de scellement 

sur laquelle adhérera le bord inférieur du premier rang de bardeaux. Comme le produit de 

scellement des bardeaux est le même que celui qui est utilisé pour le reste de la toiture, sa 

compatibilité avec les bardeaux de recouvrement est garantie. Certains protecteurs autocollants 

d’avant-toit offerts sur le marché allèguent que cet important rang de départ de bardeaux ne sera 

pas requis. 

IKO encourage ses clients à toujours utiliser un premier rang de bardeaux correctement posé afin 

d'assurer une protection totale du toit et des solins d’avant-toit contre les rayons ultraviolets aux 

emplacements des découpes et des joints d’extrémités de bardeaux. 

 

Pour de plus amples renseignements sur n'importe quel produit IKO ou sur son application, 

rendez-nous visite sur le Web à www.iko.com ou communiquez avec nous en composant le 

1 888 766-2468 (Canada) ou le 1 888 456-7663 (États-Unis). 
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